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Pouvoir de la Régie des marchés agricoles et
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dommages : récents soubresauts

Dans nos éditions de septembre 2010 et janvier 2011, nous
vous entretenions du litige opposant des producteurs
acéricoles et acheteurs de produits de l’érable à la Fédération
des producteurs acéricoles du Québec.

Rappelons-nous que la Cour d’appel du Québec avait déclaré
que la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec
(ci-après : Régie) n’a pas la compétence et la juridiction pour
condamner au paiement de dommages-intérêts des
producteurs et acheteurs ne respectant pas le plan conjoint
des producteurs acéricoles du Québec. La Cour suprême du
Canada avait refusé d’entendre l’appel de la Fédération sur ce
sujet.  

Le 16 septembre dernier, la Cour d’appel du Québec s’est
penchée à nouveau sur ce dossier, dans l’affaire Fédération
des producteurs acéricoles du Québec c. Turgeon, 2013 QCCQ
1565, où la Régie avait ordonné le paiement, par l’intimé
Turgeon à la Fédération, d’une somme en capital de près de
40 000 $. La décision de la Cour d’appel porte notamment sur
la Loi modifiant la Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche, 2011 c. 28, (ci-après :
loi), sanctionnée le 30 novembre 2011, laquelle :

habilite la Régie à ordonner le paiement d'une somme
d'argent (article 2 de la loi);
habilite la Régie à prévoir des pénalités ou clauses de
dommages-intérêts liquidés dans les sentences
arbitrales (article 3 de la loi);
valide les clauses de dommages-intérêts liquidés
contenues auxdites sentences (article 5 de la loi);
valide les ordonnances de la Régie décidant de
l'exigibilité d'une somme d'argent, sauf celles dans les
causes pendantes le 23 décembre 2010 (article 6 de la
loi).

La Cour d’appel affirme que les articles 5 et 6 de la loi ont une
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portée rétroactive limitée. En effet, seules sont validées les
clauses et ordonnances antérieures au 30 novembre 2011 et
dont la nullité découle d’une absence de compétence de la
Régie. Également, une ordonnance de la Régie qui est
pendante au 23 décembre 2010 n’est pas validée par l’article
6.  

Dans la cause sous étude, la Fédération plaidait que la Régie
avait rendu sa décision le 17 juin 2008, soit avant l’entrée en
vigueur de la loi, et donc que la cause n’était plus pendante
au 23 décembre 2010, ajoutant que la requête en révision
n’avait pas l’effet d’un appel. Or, la Cour d’appel n’abonde pas
en ce sens. Elle affirme que la décision de la Régie n’avait pas
l’autorité de la chose jugée et était toujours une cause
pendante, en raison de la requête en révision logée en Cour
supérieure et de l’appel en Cour d’appel qui s’en est suivi, de
sorte qu’aucun jugement définitif et irrévocable sur le fond du
litige n’avait encore été rendu au 23 décembre 2010.  

Ainsi, la décision de la Régie, rendue contre l’intimé Turgeon,
n’était pas validée par l’effet de la loi. La Cour d’appel
examine la décision de la Régie et conclut que les clauses de
dommages-intérêts liquidés, contenues dans les conventions
de mise en marché, ne s’appliquaient pas à l’intimé.  

Enfin, la Cour d’appel confirme la validité constitutionnelle de
l’article 2 de la loi qui habilite la Régie à ordonner le paiement
d’une somme d’argent, et ce, en regard de l’article 96 de la
Loi constitutionnelle de 1867.     
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